
 
 
 

- REGLEMENT INTERIEUR -  
 
 
 
 

Il est créé au sein de l’Association une Commission Technique, présidée par un responsable 
technique, élu par le Comité Directeur. 

Outre la Commission Technique, il peut être créé d’autres Commissions à vocation culturelle, 
sportives ou scientifique. 

Chacune de ces  Commissions sera présidée par un responsable élu par le Comité Directeur.      
 

LA COMMISSION TECHNIQUE 

Article 1 : 
Elle a à charge tous les problèmes se rattachant à la technique, à savoir : 
 
1. La formation (enseignement, passage de brevets fédéraux) 
2. L’organisation technique et matérielle des activités 
3. La gestion et l’entretien du matériel     

Article 2 : 
Elle est composée des cadres techniques fédéraux du Club, lesquels peuvent être assistés par 

des membres de l’Association. 
La composition de la Commission Technique est élaborée par son Président et approuvée par le 

Président du Club. 
Les actions menées par cette Commission doivent être développées tant que faire ce peut, en 

coordination avec celles menées par le Comité Départemental et le Comité Régional. 
La commission se réunit deux fois par an et aussi souvent que nécessaire sur l’initiative de son 

Président. 
Le Comité Directeur doit obligatoirement saisir le responsable technique de tout problème 

relevant de sa commission.   
 

FORMATION 

Article 3 : 
La Commission Technique a pour mission d’assurer la formation et les entraînements sur un 

plan pratique, théorique et d’en assurer l’organisation matérielle. 
L’enseignement donné au sein du club est en conformité avec l’enseignement Fédéral et se 

trouve placé sous la responsabilité de la Commission Technique. 
Les examens organisés au sein du club sont des examens Fédéraux. Leur organisation est 

placée sous la l’autorité du Responsable Technique et du Président du Club. 
Ces décisions sont sans appels.  
 

ORGANISATION DES ACTIVITES 

Article 4 : 
La Commission Technique est chargée d’assurer l’organisation matérielle inhérente aux 

activités du Club : 
1. Transport 



2. Hébergement 
3. Moyens mis en oeuvre  
Elle définit les buts, lieux et dates des activités en liaison avec les différentes commissions 

éventuellement intéressées. 
Elle élabore un calendrier d’activités communiqué à chaque membre en début de saison. 
L’organisation technique  de chaque activité (lieu, palanquée, encadrement etc…) est placée 

sous l’autorité du Responsable Technique ou de son délégué et du Président du Club. 
Les moyens à mettre en œuvre pour assurer le déroulement de toute activité, sont sous la 

responsabilité de la Commission Technique. 
Toute activité programmée pourra être reportée ou annulée sans préavis par le 

responsable technique en cas de force majeure (intempéries, sécurité etc…)  
 

MATERIEL 

Article 5 : 
La gestion et la maintenance de l’ensemble du matériel Club et des locaux sont assuré par un 

ou plusieurs responsables. 
Le ou les responsables du matériel sont nommés par la Commission Technique et oeuvrent 

sous la responsabilité du Président de cette Commission. 
Les moyens pour assurer la maintenance du matériel sont définis par ces responsables ou par la 

Commission Technique, et soumis à l’approbation du bureau du Comité Directeur. 
Les investissements en matériel sont définis par la Commission Technique et approuvés par le 

Comité Directeur.  
 

AUTRES COMMISSIONS 

Article 6 : 
Toutes les Commissions sont formées par des membres du Club 
Chaque Commission est placée sous l’autorité du Président. 
Elles poursuivent les objectifs des Commissions Départementales, Régionales et Nationales 

respectives. 
Sur l’initiative de son Président, chaque Commission se réunit aussi souvent que nécessaire 

pour remplir son objet. 
Les propositions de ces Commissions sont soumises à l’agrément du Comité Directeur qui a 

seul pouvoir de les rendre exécutoires. 
Le Comité Directeur doit obligatoirement saisir ou consulter chaque Président de Commission 

de tout problème relevant de sa Commission.  
 

--------------------------------------------- 
 

Tout matériel prêté ou loué doit être rendu en état. 
Le montant de la location du matériel est établi par le Comité Directeur. 
Le matériel prêté ou loué est sous la responsabilité de son utilisateur. 
 

--------------------------------------------- 
 

 Le présent règlement intérieur prend effet à ce jour et sera soumis au vote de la prochaine 
Assemblée Générale. 

 
--------------------------------------------- 
 

Chaque membre de l’Association est tenu, après en avoir pris connaissance, de respecter les 
Statuts et Règlements Internes an vigueur.   


